
L’ITM peut-elle interroger directement les salariés sans la
présence de l’employeur ?

Réponse courte

Oui, l’ITM peut interroger directement les salariés sans la présence de l’employeur ou de ses représentants.

L’employeur ne peut ni s’opposer à ces entretiens, ni exiger d’y assister.

Les inspecteurs de l’ITM peuvent organiser ces entretiens sur le lieu de travail ou ailleurs, en garantissant la

confidentialité des échanges. Toute tentative de l’employeur d’empêcher ou de restreindre ces entretiens constitue

une entrave au contrôle, passible de sanctions administratives et pénales.

Définition

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est l’autorité administrative compétente pour veiller à l’application des

dispositions légales, réglementaires et conventionnelles relatives au droit du travail au Luxembourg. Dans le cadre

de ses missions de contrôle, l’ITM dispose de prérogatives étendues pour constater les infractions, recueillir des

informations et s’assurer du respect des obligations par les employeurs et les salariés.

Conditions d’exercice

L’article L.312-1 du Code du travail luxembourgeois confère aux agents de l’ITM le droit d’accéder librement à tous

les locaux, terrains et installations soumis à leur contrôle, ainsi que d’obtenir tout renseignement nécessaire à

l’exercice de leur mission. Cette disposition s’applique sans restriction quant à la présence de l’employeur ou de ses

représentants lors des entretiens avec les salariés. L’ITM peut donc solliciter des entretiens individuels ou collectifs

avec les salariés, sans que l’employeur puisse s’y opposer ou exiger d’être présent.

Modalités pratiques

Lors d’un contrôle, les inspecteurs de l’ITM peuvent demander à s’entretenir directement avec un ou plusieurs

salariés, sur le lieu de travail ou dans tout autre endroit jugé approprié. L’entretien peut se dérouler en l’absence de

l’employeur ou de toute personne représentant la direction. Les salariés ne sont pas tenus d’informer leur employeur

du contenu de l’entretien. L’ITM veille à garantir la confidentialité des échanges, notamment pour protéger les

salariés contre d’éventuelles représailles. L’employeur ne peut ni empêcher, ni restreindre l’accès des inspecteurs

aux salariés, sous peine d’entrave à contrôle, infraction passible de sanctions administratives et pénales.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de coopérer pleinement avec l’ITM lors des contrôles et de ne pas tenter

d’influencer ou de surveiller les entretiens entre inspecteurs et salariés. Toute tentative d’empêcher ou de limiter la

liberté de communication entre l’ITM et les salariés constitue une entrave au contrôle, susceptible de poursuites. Les

salariés doivent être informés de leur droit à la confidentialité lors des entretiens avec l’ ITM. Il est conseillé de

sensibiliser les représentants du personnel à ces procédures afin d’éviter tout malentendu ou tension lors des

interventions de l’ITM.

Cadre juridique

Code du travail, Livre III, Titre Ier, Chapitre II (notamment article L.312-1)

Loi modifiée du 4 avril 1974 portant création de l’Inspection du travail et des mines

Jurisprudence nationale relative à l’entrave au contrôle de l’ITM

L’entrave à l’action de l’ITM, notamment toute tentative d’empêcher un salarié de s’exprimer librement devant un inspecteur, expose

l’employeur à des sanctions administratives et pénales. Il est essentiel de respecter l’indépendance des agents de l’ITM lors de leurs

investigations.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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